
 

SAISON 2024/2025  

ATHLETES DE NATIONALITE ETRANGERE   

FORMULAIRE DE PARTICIPATION AUX COMPETITIONS COMBAT - KATA  

INDIVIDUELLES ET EQUIPES  

Formulaire à renseigner et à renvoyer au service compétition : secretariat.rhonealpes@ffkarate   

Athlète  
Nom : …………………………………………………  Prénom :………………………………………..  

Date de naissance :…………………………….. Sexe : …………………………………………… 

Adresse : ……………………………………………. Pays :………………………………………………  

E-mail : ………………………………………………. 

Téléphone portable : ………………………… 

NOM DE LA COMPETITION PARTICIPATION 

(oui / non) 

CATEGORIE 

D’AGES 

CATEGORIE 

HANDICAP 

Open Para karaté AURA kata 

Individuel 

   

Open Para karaté AURA Kata 

Equipe 

   

Open Para karaté AURA 

Kumité Individuel 

   

 
Paiement du droit de participation de 50€ par :                 chèque :           virement :  

Rappel du règlement :  

Les athlètes de nationalité étrangère ne vivant pas en France, peuvent participer aux coupes de France et Opens de France 

individuels,  et aux compétitions par équipes à condition :   

 • de s’acquitter d’un droit de participation de 50 € pour la saison sportive en cours. 

Ce droit de participation inclut la licence de la saison sportive en cours, les compétitions individuelles non qualificatives et les 

championnats par équipe au niveau des organes déconcentrés. 

Date de la demande : ……………………………………….  

Signature de l’athlète ou du représentant légal pour les mineurs  
 

 

 
Merci de bien vouloir compléter une fiche de participation par athlète  
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